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Le semestre d'hiver commencera le 15 octobre ,J 902 et finira 

le 22 mars 1903. 
La première semaine de ce semestre sera consacrée aux exa-

mens de fin d'année et aux examens de grades. 

Le Bnreait pow· l'année 1901-1902 était composé cle: 

MM. Ernest MARTIN, Rectenr. 
Adolphe D'EsPINE, Vice-Recteitr. 

Charles SRrrz, Secrétaire. 

ET D~O 

MM. Robert CHODAT, Doyen de la Faculté des Sciences. 
Adrien NAVILLI,, Doyen de la Facullé des Leltres. 
Alfrecl MARTJN, Doyen de la Faculté de Droit. 
Edouard MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie. 
Auguste ETERNOD, Doym1 de la Faculté de Médecine. 

Le Bitreau ponr l'année 1902-1903 est composé cle: 

MM. Adolphe D' EsPINr,, Recteur. 
Alfred GAUTIER, Vice-Rectenr. 

Charles 8Enz, Secrétaire. 

E'l' DE 

MM. Robert CHODAT, Doyen de la Faculté des Sciences. 
Paul ÜLTRAMARE, Doyen de la Faculté des Lettres. 
Alfred MARTIN, Doyen de la Faculté de Droit. 
rndouard .MONTET, Doyen de la Faculté de Théologie. 
Auguste ETERNOD, Doyen de la Faculté de Médecine. 

PROGRAMME 

UNIVERSITAIRE 
1902-1903 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. Je Professeur IL CHODAT, doyen. 

SEMESTRE D'HIVER 

M. C. CAILLER, prof. ord. 

Calcul clijj'érentiel et intégral. 

Mécanique rationnelle. 

Conférence cl' anctlyse supérieure. 

M. H. F1rnR, prof. ord. 

Algèbre. 

Géométrie analyüqite. 

MM. CAILLER et FEHH. 

Exercices pmtiques de Cctlcut cliif érentiet et intégral. 
" cle Mécaniqite. 

" cl'Atgèbre et cle Géométrie. 

M. R GAuTrn11, prof. ord. 

Astronomie physique. 

Géographie physiqite, Ctimatologfo. 

3 Jrnures. 
3 
2 

2 heures. 
2 

2 heures. 
2 )j 

2 

2 heures. 
2 
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M. C.-E. Gum, prof. ord. 

Physique e.rpérimentate. 
Conférences et exercices pratiques d'électricité appli-

qnée à t' électrochimie. 
· Travaux vratiqites dans te laboratoire de physiqite. 

- Tous les jours. 

M. A. RrLLrnT, prof. extr. 

Magnétisme et étectro-mctgnétisme. 

M. C. GRiEBE, prof. ord. 

Chimie inorgmûqite. 
Travaux vratiqites dans te laboratoire de chimie. 

M. Ph.-A. Gum, prof. ord. 

Chimie théoriqne générale. 
Travait.r vrat'iqnes dans te taborntoire de chimie -

Visites cl'1tsines. 

M. Amé PmrET, prof. ord. 

Chimie cles composés aromatiques. 
Chimie pharmciceutiqite et toxicotogiqtte. 
Trctvcm.1.: prcttiques dans le laboratoire de chimie 

biologiqite et pharmacentiq2te. - Tous les jours. 
S'adresser au professeur. 

M. L. DUPARC, prof. orcl. 

JJ1ineralogie et vetrographie. 

4 heures. 

1 heure. 

5 heures. 

3 heures. 

2 heures. 
2 

3 heures. 

Répétitoire pratiqite. 2 
Travaitx pratiqites clans te laboratoire de minéralogie. 

- Tous les jours. S'adresser au professeur. 
Travaux pratiques dans le laboratoire d'analyse 

rninérate. - Tous les jours. S'adresser au prof. 
Aucilyse techniqu,e ininérate. 
Gites metattiques et Art de ta prospection. 

1 heure. 
2 heures· 

-5-

M. E. Y UNG, prof. ord. 

Zoologie et anatomie comparée des animaux inver-
tébrés. 5 heures 

Histoire de ta création. - Exposé des théories géné-
rales de la biologie. 1 heure. 

Exercices vratiqites dans tes laboratoires cle micros
copie et d'anatomie comparée. - Tous les jours. 

M. L. CHA v ANNI~, prof. ord. 

Pharmacognosie. 3 heures. 
Analyse des s1tbstances alimentaires. 2 

Exercices pratiqites dans te tabor atoire de vharmacie. 

M. BEDOT, prof. extr. 

Zoologie générnle. 

M. R. CHoDA'l', prof. ord. 

Botanique. - ( Anatomie et physiologie. - Systéma-
tique des Cryptogames.) 

Fo?·mations végétales. 
Coriference. - Discussions botaniques. 
J.ravanx pratiqites dans le laboratoire de botanique. 

et de microscopie. - Tous les jours. 

M. Ch. SAnAsrn, prof. ord. 

Géologie. 
Laboratoire de gél}fogie. - Tous les matins. 
Répétitoire de géologie. 

M. Th. FLOURNOY, prof. extr. 

1 heure. 

5 heures. 
1 
1 )) 

4 heures 

1 

Psychologie expérimentale. - (Chapitres choisis.) 2 heures. 
Conférence. - Discussions psychologiques. 1 
Exercices pratiqites dans le taboratoire de psychologie. 

- S'adresser au professeur. 

M. L. MAssoL, prof. extr. 

Bactériologie. 1 heure . 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. E. AcrrnRMANN, Dr ès se. 
Analyses des s1.tbstances alimentaires avec commen

taire sur le " ill/.anuel sitis ;:;e des denrees alimen• 
taires ». 1 heure. 

M. G. HocHREUTINER, Dr ès se. 

Biologie générale. 1 heure. 

M. J. BRIQUET, Dr ès se. 

Paléontologie générale. 1 heure. 

M. E. BRINirn, Dr ès. SC. 

Eléme;nts de thermodynamiqne appliqués à la chi-
mie physiqu,e. 1 heure. 

M. Edouard CLAPARÈDE, Dr méd. 

Psychologie comparée : L'instinct et l'intelligence 
chez les animaitx. 1 heure. 

M. G. DARIER, Dr ès se. 
Matières colorantes orga,iiques el leurs apptiwtions. 2 heures. 

M. A. BoNNA, Dr ès se. 
Chapitres choisis d' électro-chimie. 1. heure. 

M. E. STEINMANN, D" ès se. 
Co1.trants alternatifs. 1. heure. 

M. Alf. LEND.',IER, Dr ès se. 

Microscopie appliquée à t' étiide des substances 
alimentaires. 1 heure. 

M. P. CRÉPrnux, Dr ès se. 
Les méthodes de synthèse en chimie organique. 1 heure. 

M. L. DEMOLlS, Dr ès se. 
Repétitoire cle chimie théorique. 1 heure. 

M. O. EcrŒ'L'EIN, Dr ès se. 
Chapitres choisis de chimie organique. 1 heure. 

7-

M. A. RoTSCHY, Dr ès SC. 

Analyse cles liquides de t'orgctnisme. 1. heure. 

lYI. J. LYON, Dr ès. se. 

Théorie des déterminants. 1. heure. 

M. NALBAND, Dr ès AC. 

La théo1·ie étectro-magnétique de la lnmière; le ion 
clans lei science moderite. ,J heure. 

M. D. MIRIMANOFF, Dr ès se. 

Le problème de Dirichlet. 2 heures. 

lVJ. E. PrTTA no, Dr ès se. 

Anthropologie générale, 1 heure. 

M.F. CTLLMANN, Dr ès SC. 

111étlwdes de trnvait dans te laboratoire de clliinie 
orgcmique. 

M. C. RüsT, Dr ès se. 

Anctlyse spectmte. 

M. F. CoNSONNo, Or ès se. 

Série aromatique. 

M110 I. GOLDBERG, D' ès se. 

Répétitoire de chimie. 

M110 M. frrE~'ANOWSKA, Dr es SC. 

1 heure. 

1 heure. 

2 heures. 

1 heure . 

Phy8iologie générale. 1 heure. 

M. Ef. NfANASSE\YITCH, Dr Phil. 

Histoire de ta chimie. 1. heure. 

M. Ch. WEIZMANN, Dr phi!. 

. Méthodes de travail pratiques clans les laboratoires 
de chimie organique. 2 heures. 
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CONDITIONS D'ADMISSION 1 

Sont admis à l'immatriculation comme etiidiants dans la Fa
culté des Sciences : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'une de8 sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus
tifient d'études équivalentes. Le BL1reau du Sénat, sur le préavis 
de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme aitditeitrs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur insCl'iption, les personnes âgées de dix
huit ans accomplis. Les aitditeurs ne peu vent pas postuler de 
grade. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques attachées ü ces 
laboratoires. 

1 Les plans d'études n'ont aucun caraetère obligatoire. 

PLAN D'ETUDES 1 

Les étudiants de la Faculté des Sciences se proposent dans 
leurs études des buts trop divers pour qu'il soit possible de leur 
donner des indications générales 41rnnt au choix et à la répartition 
des cours qui leur seraient profitables. - Les professeurs de la 
Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des élèves 
qui ont besoin de leurs conseils. 

Pour les cours de sciences qui rentrent dans le champ des 
études médicales, voyez les plans d'études de la Faculté de Méde
cine ; pour ceux de la Pharmacie, le programme spécial. 

Les cours de complément de physique sont plus spécialement 
destinés aux candidats au baccalauréat ès scienœs mathématiques, 
au baccalauréat ès sciences physiques et chimiques et au diplôme 
de chimiste. 

1 Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et Aca
démies étraugères, la licence lycéale et les maturités délivrées par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité 
dn Gymnase de GenèYe, so11s réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les denx sexes. 

-9-

PLAN DES ÉTUDES PHARMACEUTIQUES 

Le règlement de l'Université pour obtenir le Diplôme de Pharmacien et le 
règlement fédéral pour l'examen professionnel exigeant tous deux quatre semes
tres d'études universitaires, les cours ci-dessous doiYent être répartis snr deux 
années. - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants qui veulent pos
tuler le diplôme universitaire d'employer nn cinquième semestre pour se per
fectionner dans l'une ou l'autre des branches. 

1er SEMESTRE (hiver): Chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires: Chimie analytique. Exercices de physique. 

2me SEMESTRE (été): Chimie générale. Botanique. - Labora
toires : Chimie analytique. Excursions botaniques. 

3me SEMESTRE (hiver): Chimie pharmac1mtique et toxicologique. 
Pharmacie. Denn\es alimentaires. Physique. Hygiène. - Labora
toires : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

4me SEMESTRE (été) : Pharmacie. Botanique pharmaceutique. 
Physique. - Laboratoires: Pharmacie. Microscopie pharmaceu
tique. Excursions botaniques. 

N.B. - L'examen professionnel fédéral peut être subi à Genève, conformé
ment au dernier règlement du 19 mars 1888. 1 

1 Se trouve au Bureau de l'Université 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de la Faculté des 
Sciences: 

L'Observatoire astronomiqne, moyennant l'autorisation du 
Directeur, M. le prof. Gautier. 

Le il1itsee d'Histoire natitrelte, moyennant l'autorisation du 
Directeur, M. le prof. Bedot, on du professeur de zoologie, M. le 
prof. Ynng. 

Les Serres du Jardin botaniqite et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 

Le Laboratoire municipal de bacteriologie et de serotherapie, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le prof. Massol. 
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FACULTÉ DES LETTRES 

ET DES SCIENCES SOCIALES 

M. le Professeur Paul ÛLTRAMARE, doyen. 

M. Paul ÛLTRAMARE, prof. ord. 

Interprétation d' anteurs latins. -

Lucrèce: Livre V. 
Cicéron: Discours pour Sestiits. - Horace: Odes. 

Histoire de ta littérature latine. - Virgile et Horace 

( avec exercices pratiques). 
Histoire des religions. - Classification des religions. 

- Animisme, fétichisme, totémisme. - Religion 

des Egyptiens. 

M. Jules Nrnou:, prof. ord. 

interprétation d'auteurs grecs. - Thucydide : 
Livre VII. - Pindare: Odes choisies. 

Histoire littéraire. - Les historiens grecs d'Héro-

clobe à Polybe. 
Paléographie grecque. - Notions générales. Déchif-

frement de papyrus. Eléments de critique verbale. 

M. Bernard BouvrnR, prof. ord. 

Littérature française. - Voltaire et Rousseau 

Exercices de composition et de style. 
Explication des auteürs français de la licence. 

Séminaire. (Voir plus loin.) 

2 heures. 

2 

2 

2 

4 heures. 

2 

1 

3 heures. 

2 
1 
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M. Eugène Rnrna, prof. ord. 

Histoù-e de la langue française. - Le moyen-âge et 
la renaissance. 2 heures. 

Interprétation d'anciens textes français. 1 
Conférence. - Etudes des sources pour l'histoire de 

la littérature et de la langue française moderne. 1 

M. Ernest MunET, prof. ord. 

Grammaire historique des langiœs romanes. ~ In-
troduction. - Le verbe. 3 henres. 

Littérature espagnole. - Le théâtre. 1 
Conférence ( provençal). - Explication d'anciens 

textes, du Midi de Ja France. 

ConJérence (toponomastique ). - Enquête sur les 
noms de lieux du canton de Genève (travaux et 

excursions). Une fois par semaine. 

M. Emile REDAHD, prof. ord. 

Histoire litteraire. _: La littérature en Angleterre 
et en Allemagne pendant le deuxième quart du 

XIX'" 0 siècle. Poètes, romanciers, historiens. 2 heures. 
Conférences. - Interprétation et commentaire d'au

teurs anglais: Shakespeare, King Richard Ill, a 
tragedy. Fragment.s d'écrivains étudiés dans le 
cours d'histoire littéraire. 

- Interprétation et commentaire d'auteurs alle
mands : Grillparzer, Konig Ottokars Gtück und 
Ende, ein Trauers1}iet. Fragments d'écrivains 
étudiés. 1 

M. Joseph WERTHEIMER, prof. ord. 

Philologie. - La philologie classique au XVI0 siècle. 
Philologie grecque. Renaissance et Réforme. 2 heures. 

Linguistique. - Etudes de linguistique comparée 
appliquée aux langues indo-germaniques et sémi-
tiques. Systèmes et méthodes. 2 
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M. Ferdinand DE SAUSSURE, prof. ord. 

Sanscrit. - Langue sanscrite et lecture de textes 
sanscrits. 2 heures. 

Linguistique géographiqite de l'Europe ( ancienne 
et moderne) avec une introduction sur les objets 

de la linguistique géographique en général. 2 

Séminaire. (Voir plus loin.) 

M. Jean-Jacques GouRD, prof. ord. 

Histoire de ta philosophie. - Histoire des doctri-
nes philosophiques. 4 heures. 

Exercices phitosophiqites. 2 

M. Adrien NAVILLE, prof. ord. 

Théorie de ta science. - Logique. 3 heures. 

M. Edouard NA VILLE. prof. extr. 

Archéologie. - Archéologie grecque depuis les ori

gines j usqu'il l'époque de Périclès. 
A chéotogie étrusqite et romaine (suite). 
Egyptologie. - Histoire d'Egypte depuis 1e nouvel 

empire. 

M. Francis DE CRu~,, prof. ord. 

Histoire moderne. - Henri IV et Richelieu. 
lnstitittions dit moyen-âge. - La fin de la féodalité 

et les progrès du pouvoir royal en France. 
()oriférence. - Les mémoires de Saint-Simon. 
Diptomatiqlle et paléographie. - (Eventuellement.) 

Déchiffrement dr. chartes latines et françaises. 

M. Charles SErrz, prof. ord. 

Histoire. ancienne. - Histoire de Rome de l'époque 

2 heures. 
1 

2 

3 heures. 

1 
1 

1 

des Gracques à César. 2 heures. 
Conférence d'histoire ancienne. - Sources de l'his-

toire romaine. Travaux de séminaire. 1 

- 13-

Histoire contemporaine. - Histoire de l'Europe à 

l'époque du premier empire français : le déclin de 
la puissance napoléonienne. 

Conférence d'histoire mode1·ne. - Etude critique de 
documents et mémoires relatifs à l'histoire du pre
mier empire français. 

Séminaire. - Voir plus loin. 

M. Charles BoRGEAuD, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire de Genève, de la 
Réforme à !'Escalade. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 

Droit constitutionnel comparé. - Constitutions des 
Etats monarchiques de l'Europe continentale. ( Alle
magne, Autriche-Hongrie, Italie, Belgique, fltc.) 

M. Paul MoRIAuu, prof. ord. 

:2 

1 

2 heures. 
2 • 

2 )) 

Legislation civile comparée. - I. Hifltoire comparée 
des législations et géographie j11ridique: sources 
générales du droit occidental ; état général de la 
législation civile dans les pays à civilisation euro
péenne. - II. Quelques institutions civiles com
paréeR. 

2 heures. 

M. BROCHER DE LA FLÉCHÈRE, prof. ord. l cours libre.) 

Philosophie du droit. 2 heures. 

M.X. 

Economie politiqite. 
Cours élémentaire. 
Cours supérieur. 

Coriférences économiques. 

M. X. 

Histoire économique. - Doctrines, institutions et 
faits. 

Conférence d'histoire économiqiie. 

2 heures. 
2 

2 

3 heures. 
1 

,---.--.-0,-,--.-::!"~,-----.-=,;,---c---.,;,:-~-f'-· 

i 

'i 
1' 

J 



1,! 
1., 
il; 
,111 
1, 

1:1' 

il 1 

!'' 

,, 

:1·: 

'l\!f 
i:1 

1 
ii 

1:1 
1;, 

1 

Il'", ;:. 1 
1 ·: 

1 

- 14 -

M. X. 

Finances. 
Cor,jerence de finances. 

M.X. 

Geographie politiqite, historiqne et économique. 
Conf erence de geographie. 

M. Louis WuARJN, prof. ord. 

Economie sociale. - Le domaine de l'économie so
ciale. Questions actuelles : les monopoles indus
triels, l'antialcoolisme, la réforme pénitentiaire, etc. 

Systèmes politiques. - Le mouvement des idées po

litiques au moyen-âge. 
Conférences sociologiques. 

M. Eugène DE GrnARo, prof. extr. 

Histoire des systèmes sociaux an XIX0 siècle. 
Conférence d'histoire économiqite. 

M. Paul DuPRorx, prof. ord. 

Pédagogie. - Les principaux systèmes modernes. 
Analyse et critique des ouvrages les plus impor

tants. 
- Etat de l'enseignement dans les pays de langue 

française. Les dernières réformes. 
- Méthodologie générale et spéciale pour les diffé

rentes branches de l'enseignement. 
Conference. - Exercices de discussion entre MM. les 

étudiants sur les principaux problèmes pédagogi

ques, sous la direction du professeur. 
Littérature française. - Le X[Xe siècle. 

2 heures. 
1 

3 heures• 
1. 

2 heures. 

2 

2 

1. heure. 
1 

2 heures. 

1. 

1. 

1. 
2 JJ 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 
M. Ch. BALLY, Dr phi!. 

Lingnistiqne. - Introduction à la grammaire com-

parée du grec et du latin. 2 heures. 
Séminaire. Voir plus loin. 

M. Arthur DE CLAPARÈDE, Dr en droit. 
Géographie potitiqite, économique et sociale. 

L'Egypte (y compris le Soudan) el les Egyptiens 
au commencement du XX0 siècle. 1 heure. 

Histoire de ta géographie dans l'antiquité. - La 
géographie grecque primitive: l. Géographie homé-
rique. Hésiode. Les Logographes. Hérodote. 1 

Histoire des découvertes géo,qrapliiqnes modernes et 
géographie coloniale. - La colonisation dans les 
temps modernes : 1. Portugais et Espagnols. La 
route des Indes et la découverte de l'Amérique. 
Partage du monde entre le Portugal et l'Espagne. 
Grandeur et décadence des colonies espagnoles et 
portugaises. Fin de l'empire colonial de l'Espagne. 1 

M. H. CouRvo1srnR, lie. ès lettres. 

Interprétation d'au,feurs grecs. - Homère : ltiade. 1 heure. 
Interprétation d'auteitrs latins. - Sénèque: Choix 

de Lettres à Lttcilùts. 1 

M. Emile DUNANT. Dr phil. 

C01tférences d'archéologie. 1 heure. 
I. Stations préhistoriques de l'Europe occidentale. 

(Ages de la pierre, du bronze et du fer.) 
If. Celtes et Gaulois ; leur culture. 

m. L'époque romaine en Gaule et en Helvétie Uus
qu'au JVe siècle). 

Répétitions d'histoire _qénérale. 1 

M. Grégoire LrwcmTZ, lie, è8 sciences sociales. 

Répétitions d'histoire de la philosophiP,. - La phi-

losophie grecque et la philosophie clu moyen-âge 2 heures. 

11 1 
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M. Henri MERCrnR, lie. ès lettres. 

Etudes defolklore. - Folklore de l'enfance. 
Séminaire. - Voir plus loin. 

Mme D. PASMANlK, Dr phil. 

Economie politique théorique. - Théorie de la valeur. 
Economie potitiqne appliquée. - Les syndicats in

dustriels. 

M. PLATZHOFF-LEJEUNE, Dr, phil. 

Esthétique et morale. - Histoire du pessimisme. 

M. F. RoGET. 

Littérature anglaise. - La dramaturgie shakespea
rienne. Méthode et procérlés de Shakespeare et de 

1 heure. 

1 heure. 

1 

1 heure. 

l'école dite d'Elisabeth. 2 heures. 

M. A. SCHNÉJ<,GANS. 

Diction française. - Lecture expressive. Pronon
ciation. Correction des accents étrangers. Interpré-
tation d'auteurs français par le professeur. 1 heure. 

M. Georges THumcnuM. 

La diction française. - Exercices de prononciation 
et d'articulation. Lecture expressive. 2 heures. 

Séminaire. - Voir plus loin. 

M. H. VuLLIÉTY, lie. ès lettres. 

Hi.çtoire de t' Art. - Les tendauces artistiques dans 
le Midi de l'Europe (Italie et Espagne) aux XVIe et 
XVIIe siècles. 

Conférence d'histoire de l'art et d'esthétiqiie. 

2 heures. 
1 

- 17 -

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Conférences speciates 

lVI. Eugène RrTT1rn, prof. 

Etitde des soiwces pottr t histoire de la littérature 
et de la langue française modernes.- Les corres
pondances des écrivains français. Recherches spé
ciales sur les correspondances de Voltaire, de 
J.-J. Rousseau et de Sainte-Beuve. 1 heure. 

M. Bernard BouvrnR, prof. 

Lectitre anatytiqne d' aitteitrs frcmçais modernes. 1 heure. 
Exposés et discussions littéraires. 1 

M. Charles SEnz, prof. 

Histoire des mcmtrs et des institutions en pays de 
langite française dans les temps modernes. - Les 
mœurs et les institutions de la France à l'époque 
de Ja Révolution et de l'Empire. 1 heure. 

M. F. DE SAussuRru, prof. 

Phonologie. - La versification française; étude de 
ses lois, du XVIe siècle à nos jours. 1 heure. 

M. Louis ZBINDEN, privat-docent. 

Méthodologie dit français. - I. Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement du 
français aqx étrangers. 1 heure. 
II. Conférence d'application. - Leçons sur des 
questions de vocabulaire, de grammaire, d'élo-
cution et de composition_, faites par les membres 
du Séminaire. 2 

M. Ch. BALLY, Dr phi!., privat-docent. 

,Stylistique (fondée sur la traduction en français 
d'auteurs allemands). 1 heure. 

-z ··~-✓--, 
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M. Alfred DuFOUR. 

Stytistiqitc (fondée sur la tradncLion en franç,ais 

d'auteurs anglais). 

M. Henri MERCIER, prival-docent. 

Syntaxe du français depids le XV1° siècle. Galli

cismes. 
Exercices écrits de tangite et de style. 

M. Georges THUDICHUM, privat-docent. 

Prononciation et diction. 

1 heure. 

1 heure. 

1 

1 heure. 

Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminaire qui 
auront pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre se 
réuniront chaque semaine nne fois, le soir, en groupe familier de 
conversation, sons la direction de M. Henri Mercier, privat-docent. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'i rnrnatriculation, comme étitdiants dans la Fa
culté des Lettres : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'nne des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus
tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme aitditenrs, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 
18 ans accomplis. Les auditetws nè peuyent pas postuler de grade. •" 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la biblio-
thèque de la Faculté. 1a, 

PLAN D'ÉTUDES 

La Faculté des Lettres et des Sciences sociales confère les 
grades de bachelier ès lettres, de licencié ès sciences soc,iales, de 
licencié ès lettres, ûe docteurs ès lettres, en sociologie, en 
philosophie et le certificat d'aptitude à l'enseignement du français 
moderne. Voir les programmes détaillés des examens de licence, 
et, pour le grade de docteur, les Hèglements de l'UnÏi'ersité. 

- 19-

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
Le Séminaire de français moderne est dirigé par une commis

sion spéciale. li a été institué surtout en vue des étrangers qui 
se destinent à l'enseignement de la langue et de la littérature 
françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans une des Facultés 
de l'Unfrersité (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs 
et institutrices diplômées, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences an moins. 

Pour devenir membre régztlier, il faut faire Ja preuve de la 
connaissance du latin et de la grammaire historique du français, 
ainsi que de quelques semestres d'études universitaires on d'en
seignement dans une école publique. 

Les conférences commencent le 28 octobre. 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec 

les professeurs, comprend les matières suivantes : Littérature 
française modeme ; Etude des sources pour l'histoire de la litté
rature et de la langue françaises modernes; Civilisation et insti
tutions des pays de langue française; Syntaxe dn français depuis 
le XVI

0 
siècle; Phonologie du français; Diction et prononciation; 

Rhétorique et composition; Méthodes d'enseignement du français. 
Les membres régiitiers du Séminaire qui auront suivi tontes 

les conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront pré
senté les travaux réglementaires pourront, à la fin du semestre, 
subir un examen. Ceux qui l'auront réussi recevront le Ctrlijicat 
cl' aptititde à t' enseignement dit français modeme. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau 
du Secrétaire-Caissier de l'Université. 

COURS DE VACANCES 
La Faculté des Lettres et ûes Sciences sociales a instilué rles 

cours de langue el de littérature françaises, destinés, soit aux 
maîtres qui enseignent à l'étranger la langue française, et qui 
ne peu vent faire à Genève qu'un séjour de quelques semaines 
pour s'exercer à la mieux parler, -soit aux étudiants étrangers 
qui passent leurs vacances à Genève. Ils sont faits par des pro
fesseurs de l'Université, des privat-docents et des maîtres auxi
liaires, et auront lieu en 1902, du 16 juillet au 28 août. - Onze 
leçons par semaine. Des groupes de conversation se réunissent 
deux fois par semaine. Des cours spéciaux sont en outre offerts 
aUx participants. Voir le programme détaillé. 
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FACULTÉ DE DROIT 

)I. le Professeur Alfred l\faRTJK, doyen. 

M. H. BROCHER DE LA FLÉCHÈRE, prof. ord. 

Histoire di~ droit romain et système dH droit prive 

romain (sans les obligations). 

M. Louis BRIDEL, prof. ord. (Suppléant, M. REHFous, 

prof. ord.) 

introduction au droit civil. - Le droit; la codifi
cation du droit. L'interprétation des lois. Personnes 
physiques et personnes morales. Droit des obliga
tions. Contrats divers. Droit des choses (propriété, 
droits réels; servitudes, hypothèques). 

Législation civile comparee. (Suppléant M. MomAuD, 

prof. ord.) 
I. Histoire comparée des législation et géographie 
juridique: sources générales cl n droit occidental; 
état actuel de la législation civile dans les pays à 

civilisation européenne. - IL Quelques institutions 

civiles comparées. 

M.X. 

Economie politique. 

M. Charles BoRGEAUD, prof. ord. 

Droit constiti~tionnel comparé. 
Constitutions des Etats monarchiques de l'Europe 
continentale. ( Allemagne, Autriche-Hongrie, 11alie, 

Belgique, etc.) 

7 heures. 

3 heures. 

2 

4 heures. 

2 heures. 

-21-

.M. Ferdinand GENTET, prof. ord. 

Droit international privé. - Théories générales. -
Conflits des lois r,iviles, commerciales et de procé
dure. - Conflits des lois pénales. 

M. Alfred MARTIN, prof. ord. 

Code civil français. - (Livre III.) Contrats et obli
gations. Engagements qui·se forment sans conven
tion. Vente. Echange. Louage. Prêt. Dépôt. 

Droit pi·ivé fédéral. - Etude spéciale de la loi sur 
la capacité civile et du Code fédéral des obligations 

M. Alfred GAUTIER, prof. ord. 

Procédure civile. - Histoire et théorie de la procé
dure civile; théorie des actions; organisation judi
ciaire et procédure. Droit comparé . 

M. Louis REHFous, prof. ord. 

Droit commercial. - Introd action. Le droit commer
cial. Historique. Sources. 

1 ° Les commerçants; leur situation spéciale : leurs 
auxiliaires : 

2° Les obligations et les contrats (vente, gage, com
mission); 

3° La bourse; les opérations de bourse ; les intermé
diaires dans les opérations de bourse; 

4° Les assurances. Théorie générale. Assurances 
contre l'incendie) sur la vie, contre les accidents, 
sur la responsabilité civile. 

Code civil allemand. (Livre IY.) - Droit de famille. 
(Familienrecht .) 

M. le Dr lVIÉGEVAND, prof. ord. 

Medecine legale. - Le Code pénal et le Code civil. 

3 heures. 

5 heures. 

2 

3 heures. 

3 heures. 

2 

1 heure. 

----;s;.~t-;,..--,:,.......,-.-.,_-
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M. Paul MomAuD, prof. ord. 

Système dit droit prive romain. - Obligations. (Pan
dectes.) 

Exegèse de1:; Pandectes. - (Exercices exégétiques 
avec travaux écrits). 

Ce cours en comprend deux, qui peuvent être suivis 
séparément : 

Exegèse. - Obligations (textes relatifo aux obliga
tions). 

3 heures. 

2 

1 

Exegèse. - Généralités et droits réels (textes relatifs). 1 
Droit romain. - Conférences (exercices) avec tra

vaux écrits. 
Code civil allemand. - Partie générale (Livre I et 

loi ct'introduction). 

M.X 

Bürgertiches Recht. Buch V. (Livre V.) - Erb
Recht. (Successions.) 

M. Jules RoGmN, prof. extr. 

Droit fedemt. - Organisation du Tribunal fédéral. 
Compétence en matière de droit public. Procédure, 
jariRprndence. Etude et commentaire des lois fédé
rales sur la nationalité suisse; sur les rapports de 
droit ci vil. 

CONFÉRENCES 

4 

3 heures. 

3 heures. 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits pe(lvent être 
demandés aux élèves. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le l)r MEUMANN (Geriehtsasse-ssor). 

Bürgertiches Recht. (Buch III.) - Sachenrecht. 

(Droit des choses). 4 heures. 

2" -, ù -

Uebungen ùn bürgerlichen Recht für A1ifanger mit 
schrijtlichen Arbeiten. (Exercices de droit civil 
allemand destinés aux commençants avec travaux 
écrits.) 

Anteitimg zit wissenschaftlichen Arbeiten für 
Geübtere. 

Conservatoriwn über romisches Recht. (Entretiens 
sur le droit romain.) 

M. Hugo DE CLAPATIÈDE, Dr en droit. 

Bitrgerliches Recht. Buch II. - Recht der Schuld-

2 heures. 

1 • 

2 heures. 

verhëiltnisse. (Droit des obligations.) 5 heures. 
Gmndz.üge des dwtschen Privatrechts. (Droit ger-

manique.) 4 

M. CmrnOTHECRA, Dr en droit. 

Introduction à la science dit droit. 3 

M. Gabriel Onrnn, Dr en droit. 

Competences respectives dit droit cantonal et dn 
droit f ederat. Jurispmdence f'ecente. 1 heure. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation comme ehtdiants dans la 
Faculté de droiL : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
la Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus

tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme aitditeiws, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les pen,onnes âgées de 
dix-huit ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

I'' ,, 
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PLAN D'ÉTUDES 

PREIVIIÈRE ANNÉE 

Histoire et institutions (système) du droit romain (sans Pandec
tes). - Histoire et institutions du droit moderne (semestre 
d'été). - Introduction au droit civil. - Législation civile 
coruparée. - Economie politique. - Histoire constitutionnelle 
de la Suisse ( spécialement pour les étudiants suisses). 

PREMIÈRE E'l' DEUXJÈME ANNÉE 

Droit constitutionnel" comparé. - Législation civile comparée 
(semestre d'été). 

DIWXJÈME ANNÉE 

Médecine légale. 

DEUXIÈME ET TROISIÈME ANNE~J 

Droit international public. - Droit public. - Droit civil. - Droit 
pénal et procédure pénale. - Procédure civile. - Droit com
mercial. - Droit romain (Pandectes). - Droit fédéral public 
et privé (spécialement pour les étudiants suisses). 

TROISIÈM1' ANNÉE 

Droit international privé. 

Studienplan für die deutschen Studenten. 

Die der amtlichen Studien- Ordnung für die reichsdeutschen 
Jttristen entsprechenden Vorlesimgen sindfolgende: 

Einfü.hrung in die Rechtswissenschaft. - Ri:imische Rechts
geschichte 1jnd System des ri:irnischen Privat-Rechts. (Brocher 
und Moriaud.) - Ri:irnische Exegese. - Conservatorium über 
ri:imisches Recht. - Bürgerliches Recht : sammtliche o Bücher 
des B. G. B. (Moriaud, de Claparède, Meumann, Rehfous). -
Grundzügedes deutschen Privat-Rechts. - Uebungen mit schrift
lichen Arbeiten im bl'trgerlichen Recht. - Desgleichen im ri:irni
schen Recht. 

- 25 -

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
SEMESTRE D'HIVER 1902-1903 

M. le Professellr Edouard MüNTE'r, doyen. 

M. Auguste CHANTRE, prof. ord. 

Théologie historiqite. - Histoire du Christianisme et 
de l'Eglise de la mort de Calvin à la fin du XVJIIme 
siècle. 3 heures. 

Notions de droit ecclésiastiqite protestant suisse et 
français. 1 

M. Edouard MONTET, prof. ord. 

Exégèse de l'Ancien-Testament. - Ecclésiaste. Frag-
ments araméens d'Esdras. 2 heures. 

Introduction aux livres historiques, poétiques et 
prnphétiq1.tes de l'Ancien-Testament. 2 

Hebreit. - Interprétation philologique de la Genèse 2 
Conjerence du Séminaire d'hebre2t. 2 
Histoire du peuple d'Israël. 1 

Lectures theotogiqites en langite allemande. 
Divü,ion supérieure : Ritschl, Unterricht in der 
ch ristlichen Religion. 2 

Division inférieure. 2 
Langite arabe. - Division supérieure: Syntaxe. 

Interprétation du Coran. 1 
Division inférieure : Eléments de la grammaire. 1 

Arabe vulgaire : dialectes algérien et marocain. 1 
Rîstoire de la littérature arabe. - Introduction. La 

poésie arabe antéislamique. Le Coran et l'époque 
de Mahomet. 2 )) 
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M. Ernest MARTIN, prof. ord. 

Histo'ire du Texte et dît Canon du Nouveait-Testa
ment. 

Exégèse du Nmtt'ecm-Testanient. - Le livre des 
Actes des Apôtres. 

Lecture cnrsive du Nouveait-Testament. - Les Epî
tres aux Corinthiens. 

Introduction à /,'étude de la Théologie. Encyclopédie. 

M. Gaston FROMMEL, prof. ont 

Dogmatique chrétienne. - Première partie. 

M. Hippolyte BALAVOINE, prof. ord. 

Morale chrétienne. - Principes et préceptes. 
Diction. 

M. Marc DoRET, prof. ord. 

Homilétiqiœ. 
Théologie pastorale. 
E.1;ercices homilétiques. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

2 heures. 

2 

1. 

1 

4 heures. 

3 heures. 
1 

1 heure. 
1 
1 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Jules N rcoLE, prof. ord. 

Interprétation philologique del' Evangile selon SLLitc 
Patrologie grecqne: Lecture de textes choisis. 

M. Henri RŒRRICH, past8ur. 

Mits·ique religiense. 

M. Ernest RocHAT, licencié en théologie. 

Histoire de ta théologie française moderne pendant 
la seconde moitié du, XfXm• siècle. 

2 heures. 

1 heure. 

1 heure. 

27 -

CONDITIONS D' A.D.LVIISSION 
Sont admis à l'immatriculation comme etitdiants dans la Fa

culté de théologie : 
1 ° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de 

la Section classique ou de la Section réale du Gymnase de 
Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus

tifient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun 
titre soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 
dix-huit ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLAN D'ÉTUDES 1 

A. DIPLOME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 
Huit semestres d'études universitaires dont six au moins dans 

une faculté de théologie. · 
Cinq examens, dont quatre partiels oranx et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une 

dissertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'éco
nomie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les Urne, JIIme et IVme examens portent sur les matières en
seig·nées dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le V1110 examen est un examen général oral et écrit sur les 
hranches enseignées dans la Faculté de Théologie aux termes de 
la loi; il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, 
la publication et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLOME DFJ LICENCIÉ 
Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 

obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une 
branche de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théo
logie pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLOME DE DOC1EUR 
Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent 

obtenir le grade de docteur moyennant la publication et la sou
tenance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le Professeur Auguste ErrnNon, doyen. 

M. S. LASKOWSKr, prof. ord. 

Anatomie humaine. - Anatomie générale. Appareil 
de la locomotion ( ostéologie, arthrologie, myologie. 

Conférences pratiqites d'anatomie humaine. 
Exercices pratiqiw, de dissection. - Tous les jours. 

M. A. En:RNon, prof. ord. 

Histologie normale. - 1,e partie. 
Embryologie. - 2m• partie. 
Stornatologie normale et pathologiqite. - 110 partie: 

Partie normale. 
Laboratoire d'embryologie et d' histogénie; conf é

rences d" histologie et d'embryologie. -- Tous les 

jours, sauf le jeudi. 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

jours, sauf le jeudi. 

M. J.-L.-P. PRi,;vosT, prof. ord. 

Physiologie. - Physiologie de la nutrition. 
Démonstrations et exercices pratiqites dans le labo

ratoire. - Tous les jours. 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 

jours. 

M. F.-W. ZAHN, prof. ord. 

Anatomie et physiologie pathologiqites générales. 
Autopsies et conférences d'anatomie pathologique. 
Laboratoire pm.tr recherches spéciales. - Tous 

les jours. 

6 heures. 
6 

3 heures. 
3 

2 )) 

6 heures. 

6 heures. 
6 
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M. L. B.rno, prof. ord. 

Cliniqite médicale. 7 h. 1/2 
Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée. - Tous les jours. 
Exercices pratiques: Auscultation et examen des 

m~lades ( avec le concours des médecins adjoints). 2 heures. 

M. G. JuLLIARD, prof. ord. 

Cliniqite chimrgicate. 7 h. 1/2 

M. A. JENTZER, prof. ord. 

Clinique obstétricale et gynécologique. 5 heures. 
Cours théoriqite d'accmtchement. 2 
Cours d'opérations obstétricates. 2 
Policlinique gynecotogique. 2 

M. A. D'EsPINE, prof. ord. 

Patholol}ie interne. - Maladies infectieuses. - Ma-
ladies du système nerveux. 3 heures. 

M. J.-L. REn:Riirn, prof. ord. 

Pathologie chiritrgicale génerale. 3 heures. 
Pathologie chirnrgicate spéciale. - Maladies chi-

rurgicales des organes de la digestion. 2 

M. A. MAYOR, prof. ord. 

Matière medicale et therapentique. - Antiseptiques. 
- Modificateurs du système nerveux, de l'appareil 
circulatoire et de l'appareil respiratoire. - Diuré-
tiques. Emménagogues. 4 heures-

Laboratoire pow· recherches speciales. - Tous les 
jours 

Policliniqiœ médicale. 2 

M. H. CnISTIANr, prof. ord. 

Hygiène. - Hygiène publique et privée. 2 heures. 
Démonstrations d'hygiène. 2 

Recherches speciates d'hyl}iène. - Tous les jours. 
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M. L. MÉGEVAND, prof. ord. 
Médecine légale dit code pénal et du code civil. 

Autopsies médico-légales. 

M. R. WEBER, prof. ord. 
Psychiatrie. - Cours clinique et théorique. 

M. le D' Auguste REVERDJN, prof. ord. 

Policlinique chirnrgicate. 

M. le Dr H. Ow'RA!VIARE, prof. ord. 

Cliniqiie de syphilographie et de dermcttotogie ( a 

lieu en été, 3 heures). 

M. G. HALTENHOFF, prof. extr. 

Clinique ophtalmologique. 
Ophtalmologie. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le Dr H. AUDEOUD. 

Hygiène et alimentation cle t' enfance. 

M. le Dr Fr. BA'l'TELLI. 

Physiologie de la nutrition intiine. 

MM. les Drs BÉTRlX et O. BEUTTNER. 

Répétitoire de gynécologie. 

M. le Dr BouRCART. 
La cavité abdominale et le m(isscige. 

M. le Dr BuSCARLET. 

Chiritrgie cl'itrgence. 

M. le Dr DuB01s. 
Introclitction à l'étude des malctdies wtanées. 

M. le D' D. GouRFEIN. 

Ophtalmowgie. 

M. le Dr GROUNAUER, 

Leçons cle chimrgie orthopàlique. 

2 heures. 

2 heures. 

2 heures. 

2 heures. 
1 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

1 heure. 

2 heures. 

1 heure. 

,.\· 
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M. le D1• GunER. 

Coiirs pratique cl'oto-rhino-laryngologie. 2 heures. 

M. le Dr JAUNIN. 

Laryngologie et otologie pratiqiies. 2 heures. 

M. le Dr KU!VI!VIER. 

Coiirs de diagnostic chiriirgicat. 2 heures. 

M. le Dr LADA!VIE. 

Anatomie fine des centres nerveux avec applications 
à ta pathologie. 2 heures. 

M. le Dr Ed. MARTIN. 

Maladies des enfants. 1 h. 1/a 

M. le Dr RuEL. 

Repétitoire de médecine interne. 2 heures 

M. le Dr DE SEIGNEUX, 

Répétitoire de gynécologie. 1 heure. 

M. le Dr THO!IIAS. 

Répétitoire de pathologie interne. 1 heure. 

M. le Dr w YSS. 

Conrs de policlinique oto-rhino-laryn,qotogiqite (y 

compris le traitement des troubles de la parole). 2 heures. 

A) CONDITIONS D'ADMISSION A L'IMMATRI
CULATION 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'une des sections d 11 Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de 
l'Université de Genève. 

f ' ,.--l 
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3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le préavis 
de la Faculté. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs et sans 
qu'aucun titre soit nécessaire pour leur inscription, les pen,onnes 
âgées de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les clini
ques, les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles 
qu'aux personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

B) CONDITIONS D'ADMISSION AUX EXAMENS 

Seuls, les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en 
médecine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 
1 ° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans 
ie Règlement de l'Université, modifié te 29 mars 1.901; 2° pré
senter au Bureau de l'Université une demande par écrit; 3° jus
tifier des inscriptions règlementaires, en déposant leur livret 
d'étudiant et les certificats de travaux pratiques. 

Pour les autres détails, voir le Règlement revisé mentionné ci
dessus. 

N.-B. - Les personnes qui désirent subir tes examens fédé
raux de médecine doivent proditire itn certificat de maturité 
conforme au Règlement fédéral. Pour toiit ce qiti concerne les 
examens fédéraiix, s'adresser à l11. le Professeitr Jentzer, pré
sident local, 111aternité, à 1.0 hewres dit matin. 

PLAN DES ÉTUDES MÉDICALES 1 

A. ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈmE ANNÉE 

1° SEMESTRE D'HIVER: Botanique (1re partie). - Physique 
(1"" partie). - Anatomie comparée et Zoologie (1r 0 partie). -
Chimie organique et inorganique (1re partie J. 

2° SEMESTRE D'ÊTÉ: Botanique (2m 0 partie). - Physique 
(2m0 partie). - Anatomie compan~e et Zoologie (2m• partie). -
Chimie organique et inorganique (2 1110 partie). 

Exercices pratiques cdans l'un ou l'autre semestre). - Tra-

1 On peut Re procurer ce plan d'étude au Bureau de l'Universi'.é. 
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vaux pratiques: de physique; de chimie; de botanique; de zoolo
Jogie et anatomie comparée. - Excursions botanique. 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de
l'Examen · propédeutique fédéral. 

B. ETUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D1HIVER: Anatomie humaine. - Histologie nor
male. - Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiqites: Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux pratiques de dissection. -Travaux pratiques d'embryologie 
et d'histogénie; conférences d'histologie et d'embryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie humaine. - Histologie nor
male. - Embryologie. -- Physiologie. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Trava11x pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNEE 

5° SEMESTRE D'HIVER: Anatomie humaine. - Anatomie pa
thologique générale. 

Exe1·cices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales cantonal 
ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

60 SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques: médicale, chirur
gicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patho
logique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques: médicale ; chirurgicale; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirurgie 
générale. - Obstétrique. - Hygiène. 

Exercices pratiqites: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 
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8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques: médicale; chirurgicale; obsté
tricale et gynécologique; pédiatrique ; de vénéréologie et derma
tologie. - Hygiène. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques: médicale; chirurgicale; obs
tétricale et gynécologique; psychiatrique; ophtalniologique. -
Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. - Mé
decine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. 
10° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques: médicale; chirurgicale: obs

tétril:ale et gynécologique; psychiatrique; ophtalmologique. -
Matière médicale et thérapeutique. - Médecine légale. - Poli
clinique. 

Examen de · doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

N.B. Dans ce plan des études la répartition des branches est 
calculée sur le strict minimum obligatoire de dix semestres révolus; 
mais les élèves feront bien de consacrer une sixième année d'étu
des aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédaction de leur 
dissertation de doctorat. 

GENÈVE, le 14 Juin.1902. 

Le Conseilter d'Etat 
chargé dit Département de t'lnstmction publique 

par intérim : 

D1• VINCENT. 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
. APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ÉTAT 

le 6 Octobre 1886 et Je 22 Septembre 1899 

Des étitdiants et des aitditeurs 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme ûitdiants 
doivent s'adresser au secrétaire-caissier de l'Université, en dési
gnant la Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en 
déposant leurs titres. 

CeR titres sont soumis au doyen de la Faculté, lequel accorde 
ou refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les anditeitrs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun 

titre n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les clini

ques, les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de 
Médecine ne sont accessibles qu'aux personnes qui justifient 
d'études médicales régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans lps qu.inze 
premiers jours du. semestre, une inscription poul' chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre 
et payer la finance prévur, par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par le recteur, par Je 
doyen de la Facu.lté et par toits les professezws ou, privat-docents 
dont l'étiidiant oit l'auditeitr sztit les cours. 
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Dispositions financières 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les 
grades, sont perçus par le secrétaire-caissier de l'Université, sous 
l'inspection du recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer 
une finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sor
tent du Gymnase de Genève(division supérieure du Collège) sont 
dispensés de cette finance. Les ét,udiants qui passent d'une Fa
culté dans une autre, ou qui rentrent dans l'Université après 
l'avoir temporairement quittée, ne sont pas astreints à payer une 
nouvelle finance d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les 
étudiants suisses immatriculés dans une université étrangère, 
ainsi que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase 
suisse, sont dispensés de la moitié de la finance d'immatricu
lation. 

Le coût du livret est de 1 franc. 
La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser tota

lement ou partiellemeat de ces rétributions les étudiants et 
auditeurs de l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux 
étudiants et auditeurs de nationalité suisse. La demande doit 
être faite au Département par la famille du postulant et, si 
celle-ci n'est pas domiciliée dans le canton de Genève, la requête 
doit être légalisée. (1) 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 
Pour le grade de' bachelier 50 francs ; 
Pour le grade de licencié 100 francs ; 
Pour le diplôme de pharmacien 100 francs; 
Pour le diplôme de chimiste 200 francs ; 
Pour le grade de docteur 200 francs; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue 

aux candidats. 
Des grades et des examens 

L'Université confère les grades suivants : 
1 ° Bachelier ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales ; en 

théologie. 
2° Licencié ès lettres; ès science sociales; en droit; en théolo

gie; diplôme de chimiste; diplôme de pharmacien. 

0 La demande doit être présentée dans les 13 jours qui suivent l'ouverture 
des cour_s. 
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3° Docteur ès lettres; en sociologie; en philosophie; ès scien
ces; en droit; en théologie; en médecine. 

4° La Faculté des Lettres délivre en outre le certificat d'apti
tude à l'enseignement du français moderne. 

Les examens de baccalauréat sauf celui de médecine ont lieu 
au commencement et à la fin de l'année universitaire. 

Les examens de licence en droit, ès lettres et ès sciences 
sociales ont lieu au commencement et à la fin de l'année univer
sitaire. 

Les examens de licence en théologie ont lieu au commence
ment de chaque Remestre et à la fin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, pour les examens de bachelier et de licen
cié en théologie, pour ceux de licencié en droit, de licencié ès 
lettres, de licencié ès sciences sociales et pour le second examen 
de bachelier ès sciences médicales, les Facultés peuvent, avec 
l'assentiment du Bureau, fü.er des sessions intermédiaires. 

Les examens du doctorat, du diplôme de chimüüe et du diplôme 
de pharmacien se font, sm· la demande du candidat, à l'époque 
fixée par la Faculté. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'an
née univ-ersitaire et sur leur demande, des examens sur les cours 
pour lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obli
gatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des exa
mens annuels, moyennant une finance de cinq francs versée à la 
caisse de l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en 
aucun cas, entrer en ligne de compte pour les exa;nens de 
grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous 
les examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du secré
taire-caissier, en déposant leur demande écrite avec pièces à 
l'appui, une semaine au moins :want l'époque fixée pour les 
examens. 

Le règîement et les programmes détaillés indiquent les épreuves imposées à 
ceux qLii postulent des grades universitaires; on peut se les procurer au Bureau 
du Seci·étaire-caissier de l' Univei·siti. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 
DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMIT!t DE PATRON AGE DES ETUD[ANTS 
ETRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit 
des professeurs, des membres du corps consulaire et des per
sonnes dévouées aux intérêts de l'Université. 

Ce comité fait connaître à \"'étranger, aux professeurs, aux 
étudiants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent 
le désir de les faire connaître, les moyens de travail scientifique 
que les étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étu
dient à l'Université des conditions matérielles d'existence con
formes à leurs ressources, en leur fournissant exactement les 
renseigmiments qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, 
le prix de la vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans 
les conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étu
diants que l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans 
leurs études, à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et 
d'y faire des progrès. 

Le Comité de patronage des étudiants étrangers espère être un 
jour en mesure de fournir des renseignements et des directions 
utiles aux Genevois qui vont étudier dans des universités étran
gères. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
sont: 

MM. R. CnoDAT, professeur à l'Université, doyen de 
Faculté des sciences, président, 

VON BoTHE, consul d'Allemagne, vice-président. 
Bernard BouvrnR, professeur à l'Université, vice-pré

sident. 
Edouard REVACLIER, secrétaire-général. 
A. HARTMANN1 secrétaire. 
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MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. 

LEE WASHINGTON, Consul des Etats-Unis d'Amérique. 
Dr HORNEFFER. 

W. RosrnR, profe.:-seur. 
C. FRANÇOIS. 
Guillaume FATIO. 

Alf. MARTIN, professeur à l'Université. 
Ed. CLAPARÈDE, docteur en médecine. 
H. DE CLAPARÈnE, privat-docent. 

Mme VE SPENGLER-GAUTIER. 

Les demandes de renseignements doivent être adressées au 
Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 

---~-"-,~--- --
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
,que doivent fournir les étrangers au CJanton de 
Genève pour l'obtention d'on Permis de Séjour. 

Allemagne......... Acte d'origine (Heimatschein) ou passe-

Angleterre . ....... . 
Autriche ......... . 
Belgique ......... . 

port (Reisepass ). 
Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à 

Genève. 
Brésil. . . . . . . . . . . . Certificat de nationalité ou passeport. 
Danemark . . . . . . . . . Acte d"origine authentique par un Consul 

· en Suisse. 
Espagne . . . . . . . . . . Acte d'immatriculation du Consulat à 

Genève. 
france . . . . . . . . . . . Pour tes citoyens mariés: Acte d'imma

triculation du Consulat à Genève ou 
de l'ambassade à Berne et casier judi
ciaire. - Poitr les cétibatafres: Acte 
de naissance, casier judiciaire, et, pour 
les hommes astreints au service mili
taire, le visa du livret au Consulat. 

Grèce . . . . . . . . . . . Passeport. 
Pays-Bas.. . . . . . . . . Passeport ou certificat de nationalité. 
Halie. . . . . . . . . . . . . Passeport. 
Russie. . . . . . . . . . . . Passeport. 
Bulgarie . . . . . . . . . . Passeport. 
Serbie. . . . . . . . . . . . Passeport. 
Suède et Norvège . . . Passeport. 
Suisse. . . . . . . . . . . . Acte d'origine. 
Etats-Unis. . . . . . . . . Passeport. 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessus ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se pré- . 
senter eux-mêmes munis de leur livret militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers 
par des tiers. 

--. ·~~ 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET UNIVERSITAIRES 

Sont accessibles à. MM. les étudiants et auditeurs de l'Uni-
versité: · 

La Bibliothèqite pubti:qne (saJle de lecture) est ouverte tous 
·les jours de 9 heures à midi et de 1 heure à 6 heures ; en outre,. 
pendant l'hiver, de 8 heures à 10 heures du soir. Pendant les 
vacances d'été, de 8 heures à midi seulement. 

La salle Naville, ouverte à la Bibliothèque publique depuis 
Décembre 1896, grâce à l'initiative de la Société Académique, est 
réservée aux profes~eurs et aux étudiants qui font des travaux 
de longue haleine. 

Les élèves travaillant dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des BibUothèques attachées à ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire 
usage de la Bibliothèqite de leur Faculté. 

L'Observatoire astronomiq1te, moyennant l'autorisation du 
Directeur, lVI. Je prof. Gantier. 

Le 11'litsée d, Histoire naturelle, moyennant l'autorisation dLi 
Directeu i·, M. le prof. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le 
prof. Yung. 

Les Serres du Jardin botaniqu)e et le Conservatoire botanique,. 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John 
Briquet. 

Sont aussi accessibles aux élèves de l'Université: L'Ecole de 
Gymnastiqite, la Satie d, armes de la Société d'escrime, le Manège, 
le Conservatoire de Mnsique, Je Musée Bath, le Jl'lusée archéolo
giqite. le Cabinet de nitmismatique, le Musée epigraphique, le 
Musée historique genevois, le Musée ]fol, le Musee des Arts dé
coratifs, l'Ariana, et, à l' Athénée, la Bibliothèque technologique: 
et la Bibliothèque de la Société genevoise d' Utilité publique. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
Extrait de la Loi du l" mars 1876 

ARTICLE PREMIER. - Il sera constitué par l'Etat un fonds ina
liénable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour les. 
étudiants genevois et qui aura pour but de: 

1 ° Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants distin
gués du Gymnase et de l'Université. 

2° Aider dans leurs études ultérieures à l'étranger des étu
diants qui ne trouveraient pas à Genève les ressources néces
saires pour leur carrière future. 

AnT. 2. -· Ces subsides seront accordés : 1o à des étudiants 
réguliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis 
du corps enseignant qui aura été à même de juger de leur mél,'ite 
et de leurs aptitudes ; 2° et sous les mêmes conditions à des 
jeunes gens qui auront fait et achevé leurs études à Genève et 
qui désirent se perfectionner à l'étranger. Dans ce dernier cas, 
la demande devra être adressée au plus tard dans les dix-nuit 
mois après l'achèvement des études. 

Membres du eomUé de gestÏon 

(élus pour 4 ans, à dater du 1" janvier 1901) 

MM. X., prési'.dent. 
NAVILLE, Adrien, prof. 
MONTET, Edouard, prof. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 
BÉRARD, John, maître au Collège, secrétaire. 
RACINE, Florian, avocat. 
Gum, Ph.-A., prof. 

~--
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FONDS UNIVERSITAIRES 

i. Le Fonds TrnGnY (l'onstitué en 1821 ),. pour l'enseignement 
de la Chimie. 

2. 

2. 

4. 

5. 

6. 

'7 . 

S. 

DAVY (1829), pour prix dans la Faculté des 
Sciences. 

BELLOT (1836), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

HENTSCH ( 1844), pour prix dans la Faculté de 
Lettres. 

DISDIER (1864), pour prix décernés par l'Uni
versité. 

Dm, ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de 
Droit. 

AMrnL ( 1885), pour prix dans la Faculté des 
Lettres. · 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ( 1885), pour prix 
dans la Faculté de Médecine. 

9. LA CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce 
Corps. 

10. 

11. 

12. 

13. 

1.4. 

15. 

Le ~.,onds Bizor ( 1892), pour prix dans la Faculté de 
Médecine. 

Edgar AUBER'r (1892), pour prix dans la Faculté 
de Droit. 

GoMARIN (1894), pour l'Université. 
CnENEVIÈRE-MUNIER (1894), ponr prix dans la 

Faculté de Théologie. 

MuLLER (1896), pour le laboratoire, de botanique 
systématique. 

Théodore CLA.PARÈDE ( 1896), pour prix décerné 
par l'Université. 
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PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1903, 1904 et 190:i .. 

UNIVERSITÉ 
Prix fondés par Henri Disdier 

Prix de Philosophie morale ( dit Prix Disdier) 

L'Université décernera, en Janvier 1905, un prix de deux mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur L'amour propre. Sa 
définition; son rôle moral et social. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 Juin 1904. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert) 

L'Université décernera, en .Janvier 1903, un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur La méthode scienti
fiqite en sociologie. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 Juin 1902. 

L'Université décernera, en Janvier 1904, un prix de deux 
mitle francs à l'auteur du meilleur mémoire sur Un philosophe 
du, XIX0 siècle. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 juin 1903. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador) 

L'Université décernera en Janvier 1903, un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur La politique étran
gère d'Henrt' JV après ta paix de Lyon (1601-1610). 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 ,Juin 1902. 

L'Université décernera, en Janvier 1904, un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur L'Histoire diploma
tique de t'Escalade, d'après les documents publiés jusqu'à la fin 
de rno2. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 15 Juin 1903. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les 

mêmes conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, 
les cours de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque 
de la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés an concours doivent être 
manuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté renfermant le nom et l'adresse. de i'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Biblio
thèque publique. Les auteurs conservent la propriété de leur 
œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendrn copie. 

Prix Théodore Claparède 
L'Université décernera, en Janvier 1904, un prix de six cent 

francs an mémoire le plus important sur un sujet se rattachant 
à l'histoire du protestantisme de langue française, laissé au choix 
des concurrents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Universit~ 
avant le 15 Juin 1903. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été 011 étant encore étu

diants à l'Université de Genève. 

ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 
écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être pu
bliés pourront seuls être récompensés. 

FACULTÉ DES SCIENCES 
Prix Davy 

La Faculté des Sciences décernera, en Janvier 1903, un pL'ix 
de la valeur de cinq centsfrancs à l'aute1ll' du meilleur mémoire 
sur une question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Miné
ralogie, de Botanique ou de Zoologie, 

Les mémoires manuscrits doivent être remis au Doyen de la 
-. Faculté des Sciences avant le 1er octobre 1902. 
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La Faculté des Sciences décernera, en Janvier 1904, un prix 
de la valeur de cinq cent francs à l'auteur du meilleur mémoire 
sur une question de Physique, de Chimie, de Géologie, de Miné
ralogie, de Botanique ou de Zoologie. 

Les mémoires manuscrits doivent être remis au Doyen de la 
Facul1é des Sciences avant le 1er octobre 1908. 

Sont admises à concourir toutes les personnes qui ont été 
immatriculées on graduées dans la Faculté des Sciences depuis 
six ans au plus (à dater de Juin 1898). 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES 
Prix de Littérature française 

(Fondé par M. Ch. Henlsch.) 

La Faculté des Lettres décernera en Janvier 1908, un prix de 
littérature française de trois cents fmncs. 

Le sujet est laissé au choix des aspirants. 
Les travaux doivent être remis au Doven de la Faculté des 

Lettres, avant le ter Novembre 1902. " 
La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1904, un prix de 

littérature française de trois cents frcmcs. 
Le sujet est laissé au choix des aspirants. 
Les trnvaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des 

Lettres avant le 1er Novembre 1908. 

DISPOSITlONS RELATIVEi-, A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
et) Les bacheliers ès lettrns de l'Université de Genève qui ont 

obtenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle 
où se trouve le terme des concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestrns dont 
l'ouverture aura précédé le terme du concours, ont été immatri
culés dans la Faculté d,'s Lettres, et les personnes de nationalité 
suisse âgées de dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps 
de temps, ont été inscrites à trois cours au moins de la Faculté 
dt•s Lettres. 

Prix Amiel 
(Fondé par Mm, L. Strœhlin-Amiel) 

La Faculté des Lettres décernera, en Janvier 1908, un prix•: 
de cleitx mille cinq cents francs à l'auteul' du meilleur mémoire} 
sur: un sujet de philosophie dont le choix est laissé aux aspirants:; 

,-
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(philosophie pure, histoire de la philosophie, sociologie philoso
phique). 

Les travaux destinés au concours doivent.être l'emis au Doyen 
de la Faculté des Lettres avant le 15 Octobre 1902. 

DISPOSlTIONS R~LATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Snisses et les 
étrangers qui, pendant deux: semestres, ont été immatriculés dans 
la .B'aculté des Lettres, on qui, étudiants d'autres Facultés ou 
simples auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours 
au moins de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en lang·ue française. Ils 
peuvent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, 
l'auteur devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins 
cent exemplaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété 
de son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les 
professeurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix 
ne sera délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

AR'r. 5. - Si aucu 11 des ouvrages présentés ne paraît mériter 
le prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
Prix fondés par M. Arthur Chenevière 

Prix 1'.Iunier 

La Faculté décernera en .Janvier 1903 un prix de qirntre cents 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Origine et signification dlt sacrifice dans l'Ancien-Testament 
jttsqu' à la législation d'lt Code Sacerdotal. 

Les mémoires doivent être remis au doyen de la Faculté de 
Théologie avant le 15 octobre 1902. 

Prix Cheneviè1·e 

La Fawlté décernera en Janvier 1904 un prix de qiwtre cents 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Les rappoi·ts de ta religion et de la morale dans l'enseigne
ment et ta personne de Jésits. 

_ Les mémoires doivent être remis au doyen de la Facnlté de 
Théologie avant le 15 octobre 1903. 
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Prix Chenevière•Munier 

La Faculté décernera en Janvier 1904 un prix de deux cents 
.francs à l'étudiant qui aura présenté la meilleure propositfon. 

Un règlement de la Fa1:ulté indique le mode de procéder du 
Jury. 

Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier 
Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 

dans la Faculté au moment de la clôture du concours, depuis six 
~emestres ait plits après le premier examen de baccalauréat en 
Théologie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas dé
œrné si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue 
:française. 

-Concours entre les étudiants immatriculés dans la Faculté de Théologie 

Questions au choix pour l'année Hl02-1903: 
i O Des caractères de ta propagctnde anti-religiwse actuelle, 

en pays de langite française, et des argwments à employer pmtr 
y répondre; 

2° Les voyages de Jésus. 
La Compagnie des pasteurs, avec l'aide de donateurs, affecte à 

ce concours une somme de 400 francs. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de 

Théologie, avant le 30 avril 1903. 
Le ou les prix seront décernés, s'il y a lieu, en juin 1903. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
Prix Bizot 

Prix: de douzp, cents francs. - Le prochain concours sera 
,annoncé ultérieurement. 

DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
1 ° Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté 

de Médecine de Genève ; 
2° Le docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève 

depuis quatre ans au plus, à partir de la publication du concours; . 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine · 
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de la Suisse, depuis quatre ans au plus à partir de la publication 
du concours, ayant subi les examens fédéraux. 

Les mémoires doivent être manuscrits, et rédigés en langue 
française. 

fls porteront une devise qui sera reprorluite sur un pli cacheté, 
renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

En cas d'égalité entre deux travaux, Je prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque de la Ville 

de Genève. - L'auteur conservera la prnpriété de son œuvre et 
aura, par conséqnent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où 
il le puhlieeait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour 
la Bibliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté 
La Faculté dA Médecine décernera, en janvier 1903, un prix de 

trois cents francs au meilleur mémoire qni lui sera présenté. 
Les travaux destinés au concours devront être remis au Doyen 

de la Faculté de Médecine avant le 23 octobre 1902. 
La Faculté de Médecine décernera, en janvier 1904, un prix de 

trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 
·Les travaux destinés au concours devront être remis au Doyen 

de la Faculté de Médecine avant le 23 octohre 1903. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 

àJ Les étudiants en médecine régulièrement immatriculé& 
dans la dite Faculté et qui ont passé lenr examen de baccalau
réat ès sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la 
Faculté; 

b) Les rlocteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un 
an au plus. 

c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux 
à Genève depuis un an au plus. 

Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés ; ils peu
vent être rédigés en français, en allemand ou en italien. 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé 
digne d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Au nom de l' Uni'l'ersité: 

Eniest MARTIN, recteur. 
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ADRESSES 
DE 

MM. LES PROFESSEURS ET PRIVAT-DOCENTS 

PROFESSEURS 

MM. Balavoine, Hippolyte, rue de !'Hôtel-de-Ville, 11. 
Bard, Louis, rue Bellot, 6. 
Bedot, Maurice, rue Eynard, 8. 
Borgeaud, Charles, Campagne Humbert, Onex. 
Bouvier, Bernard, Bourg-de-Four, 10. 
Bride!. Louis, Avenue de la Croisette, 4, Roseraie. 
Brocher, Henri, rue Bellot, 9. 
Brun, Jacques, quai des Bergues, l. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
Chantre, Auguste, Crèts de Champel, 8. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Chodat, Robert, boulevard des Philosophes, 26. 
Cristiani, Hector, place Bel-Air, 2. 
De Crue, Francis, rue de l'Hôtel-de-Ville, 14. 
Doret, Marc. chemin de la Montagne, Chêne-Bougeries. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue de Lancy, 3, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, 12. 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four. 24. 
Eternod, Aug., Villa les Grands-Acacias, Noirettes, 15 (Acacias). 
Fehr, Henri, rue Gevray, 19. 
Flournoy, Théodore, route deFlorissant, 9. 
Frommel, Gaston, Grange-Canal. 
Gautier, Alfred, rue des Granges, 4. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, Molard, 4. 
Girard, de, Eugène, rue Beauregard, 8. 
Giraud-Teulorl, Alexis, à Beaunant par St-Genis-Laval (Rhône). 
Gourd, Jean-Jacques, Crêts de Pregny. 
Grœbe, Charle~, boulevard des Philosophes, 28. 
Guye, Philippe-A .. chemin des Cottages. 
Guye, Eugène, route de Chêne, 83. 
Haltenhoff, Georges, Molard, 8 
Jentzer, Alcide, rue Dancet, 1. 
Julliard, Gustave, avenue Marc-Monnier, 6, Champel. 
Lasko,vski, Sigismond. La Joliette, 110, rue de Carouge. 
Martin, Alfred, Fusterie, 11. 
Martin, Ernest, Grand'Rue, 39. 
Massol, Léon, rue du Général-Dufour, 15. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard du Pont-d'Arve, 16. 
Montet, Edouard, Villa les Grottes, 59. 
Moriaud, Paul, boulevard de la Tour, 4 
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MM. Muret, Ernest, rue Tœppfer, 19. 

Naville, Adrien, rue de !'Athénée, 12. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Naville. Ernest, cours des Bastions, 15. 
Nicole, Jules, boulevard de la Tour, 10. 
Oltramare, Gabriel, quai des Eaux-Vives, 36. 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, 11. 
Oltramare, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 
Pictet, Amé, Terrasse St-Victor, 2. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, quai Pierre-Fatio, 4. 
Rehfous, Louis, rue du Commerce, 6. 
Reverdin, Jacques-Louis, nie du Rhône, 43. 
Reverdin, Auguste, rue du Général-Dufour. 15. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de-Sion, 14. 
Rilliet, Albert, rue Bellot, 16. 
Ritter, Eugène, rue du l'ifont de-Sion, 4. 
Roguin, Jules, chemin Dumas, 8, Champel. 
Sar·asin, Charles, place de la Taconnerie; 7. 
Saussure, de, Ferdinanrl, Creux-de-Genthod. 
Seitz, Charles, avenue Marc-Monnier, 7, Champel. 
8oret, Charles, rue Beauregard, 8. 
Strœhlin, Ernest, avenue Marc-Monnier, 7, Champel. 
Ta van, Edouard, Hauts-Crêts de Champel, 4, 
Thury, Marc, Chemin de Florissant, 21, Plainpalais. 
·weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Wertheimer, Joseph, rue Neuve-Saint-Léger, 8. 
Wuarin, Louis, chemin de !'Ermitage. 
Y ung, Emile, rue du Mon t-Rlanc, 4. 
Zahn, Frédéric-Guillaume, boulevat·d du Pont-d'Arve, 22_ 

PRIVAT-DOCENTS 
MM. Ackermann, Edwin, rue de Carouge, 17. 

Audeoud, Henri, boulevard Helvétique, 21. 
Babel, Alexis, Terrassière, 58. 
Ba!ly, Charles, rue Pradier, 11. 
Batelli, Frédéric, rue Eynard, 6. 
Bétrix, Albert, place du Port, 1. 
Beuttner. Oscar, place de la Fusterie, 2. 
Ronna, Auguste, rue Eynard, 8. 
Boubier, Alphonse, Grand'Rue, 40. 
Bourcart, Maurice, rue de la Tour-de-l'ile, 4. 
Briquet, John, Tranchées de Rive, 11. 
Buscarlet, F1·ancis, rue Petitot, 12. 
C!aparède, Edouard, chemin de Champel, 11. 
Claparède, de, Hugo, cours des Bastions, 6. 
Claparède, de, Arthur, La Boisserette, Eaux-Vives. 
Combothecra, Xénocrate, boulevard du Pont-d'Arve, 14. 
Gonsonno, Fortunato, rue Rossi. 14. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, IJ. 
Crépieux, Pierre, rue de Carouge, 63. 
Darier, Georges, St-Antoine, 2i. 
Dufour, Alfred, avenue de Lancy. 
Dunant, Emile, rue Daniel-Colladon, 3. 
Dunant, Philippe, Grand-Mézel, 4. 
Goldberg, Irma, rue de la Sy~ag·og·ue, 35. 
Gourfein, David, Hôpital Rothschild. 
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MM. Gœgg, Gustave, boulevard des Philosophes, 17. 
Guder, Ernest, quai des Eaux-Vives, 3 
Grounauer, Louis, place d'Armes, l6, Carouge.
Hochreutiner, Georges, boulevard James-Fazy, 11. 
Kummer, Ernest, Chalet Les Arolles, plateau de Champel. 
Ladame, Paul. rue de Candolle. 20. 
Lendner. Alfred, chemin du Nant. Eaux-Vives. 
Liwchitz-, Grégoire, Cours des Ba~tions, 10. 
Long, Edouard, rue Têippfor, 1. 
Lutoslavsky, vVincenty. Morges. 
Lyon. Joseph, Grand-Bureau, 27. 
Martin, Edouard. route de Malagnou, 1. 
Mercier, Henri, route de Frontenex, -49. 
Meumann, Crèts de Champel, 4. 
Mirimanoff, D., boulevard des Philosophes, 23. 
Nalband, Martyr, boulevard de Plainpalais, 37. 
Odier, Gabriel, rue du Rhone, 60. 
Pasmanik, Daniel, rue du Conseil-Général, 10. 
Pasmanik, D., Mme, rue du Conseil-Général, 10. 
Pea"rce, Francis, boulevard des Philosphes, 23. 
Pittarcl, Eugène, route de Floriss~nt, 30. 
Platzhon, E .. Tour-de-Peil1,. 
Rodrigue, Alice, cours de Rive, 12. 
Roget, F ., chemin l\1alombré. 14, Champel. 
Rœhrich, Henri, route de Lyon, 45. 
Rotschv. Arnold, boulevard du Pont-d'Arve, 11. 
Rue!, Cl;arles, place du Lac, 1. 
Rüst, Charles, boulevard Karl-Vogt, 75. 
Schneegans, Auguste, rue de Carouge, 43. 
Seigneux (de), Raoul. cours des Bastions, 2. 
Steinmann, Emile, rue Dassier, 1.J.. 
Thomas, Emile, rue de Candolle, 18. 
Thudicum, Georges, La Chàtelaine, Pregny. 
Ullmann, Fritz, rue de Candolle, 15. 
Vulliéty, Henri, r,ue des Alpes, 5. 
Winiarski, Léon, Villa des Ormes, Acacias. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, rue de Lausanne, 4. 

Secrétaire-Caissier de l'Université : 
M. Demant, Louis, rue du Conseil-Général, 3. 

Commis.-

M. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Bureau au Bâtiment universitaire 
L~ Bureau du Secrétaire-Caissier est ouvert de 8 heures à midi, et 

2 à 5 heures, le jeudi de 9 heures à midi seulement 

Concierges : 

J\Imes Vve Barilliet. Jules, Bàtiment de l'Université. 
Vve Ramaz, Ecole de médecine. 
Jaccard, Institut pathologique. 

Ml\1. Gallay, Ecole de chimie. 
Comte, Policlinique. 
Dovaz, Jean, Morgue judiciaire. 
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